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8 SCHWEIZERKUNST

Exposition nationale d'art appliqué.
Le comité d'organisation de la première Exposition nationale d'art

appliqué, qui aura lieu à Lausanne du 6 mai au 25 juin 1922 a enregistré,
dans le délai réglementaire expirant le 30 novembre, près de 500 inscrip-
tions, provenant de toutes les régions de notre pays et d'un certain nombre
d'artistes décorateurs suisses fixés à l'étranger. Le comité d'organisation
a décidé, à l'intention des retardataires, que les inscriptions pourront être
reçues jusqu'au 31 janvier 1922.

Le secrétariat général de l'Oeuvre, place de la Cathédrale 12, à Lau-
sanne, enverra gratuitement aux intéressés le règlement et le bulletin
d'inscription.

Commission fédérale des Beaux-Arts.
Le Conseil fédéral vient de nommer à la place des membres sortant

MM. Bernoulli, architecte (Bâle), Giov. Giacometti, peintre (Stampa)
et Ed. Vallet, peintre (Sion) — MM. S. Righini, peintre (Zurich), le pro-
fesseur K. Moser (Zurich), A. Hermenjat, peintre (Aubonne).

La Commission fédérale des beaux-arts se compose donc comme suit:
MM. D. Baud-Bovy, président (Genève), Wilh. Balmer, peintre, vice-
président (Berne), le professeur Paul Ganz (Bâle), Raph. Lugeon, sculp-
teur (Lausanne), Ed. Berta, peintre (Lugano), Ad. Thomann, peintre
(Zollikon), S. Righini, peintre (Zürich), le professeur K. Moser (Zurich)
et A. Hermenjat, peintre (Aubonne).
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Section de Paris. M. Régnault Sarasin, président, et M. Paul Flury,
trésorier, ont donné leur démission. Ils sont remplacés par M. Martin
Kaelin, président (10, rue de la Grande-Chaumière, Paris VF) et M. René

Crostand, trésorier (27, rue des Saints-Pères, Paris VF).
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